
Zeitschrift: Le mouvement féministe : organe officiel des publications de l'Alliance
nationale des sociétés féminines suisses

Herausgeber: Alliance nationale de sociétés féminines suisses

Band: 18 (1930)

Heft: 332

Artikel: De-ci, de-là...

Autor: J.T.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-259960

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-259960
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 88 —

boration de la femme à l'administration scolaire. Elle expose
le droit de toule femme de siéger dans les Commissions
scolaires ou d'être nommée directrice d'école. Qui, mieux que la
femme, comprend l'enfant? Une belle activité attend les
administratrices scolaires: lutter contre la bureaucratie et la routine,

obtenir que l'enfant soit mieux préparé à la vie, et que
la jeune fille reçoive les notions indispensables à sa future
vocation de mère et de maîtresse de maison.

M. Maurice Veillard parle ensuite de la proteelion de la
famille. Claires toujours, piquantes ou émues, ses paroles
captivent tout le monde. La famille a connu en gros deux courbes,

nous dit-il: la courbe ascendante avec l'épanouissement
du régime rural, la courbe descendante avec l'établissement du.

régime industriel. La famille patriarcale, avec sa cohérence,
sa discipline, sa soumission à l'absolue domination du chef
(du grand-père, généralement), convenait on ne peut mieux
au système rural. L'enfant pouvait déjà travailler dans le
domaine et le vieillard y pouvait encore employer ses dfenp.ières
forces sans se sentir à charge. La femme exerçait entre ses

quatre murs son activité naturelle correspondant à ses dons
spéciaux. La révolution industrielle, qui est à la base de la
société actuelle, a substitué au régime rural le régime industriel.

Dans la famille ouvrière-type, le père et la mère échangent

au matin le foyer pour l'usine, et les enfants sont confiés
à l'école, à la garderie ou à la crèche. Au XIXe siècle, la
famille a été ainsi assombrie par la révolution industrielle, el
le principe du salariat a faussé sa vie, car "le père est paye
pour le travail qu'il fait, et sans que l'on tienne compte du
fait qu'il a une femme et des enfants à sa charge. La famille
nombreuse est ainsi fatalement vouée à la gêne, à la misère
imême.

Le remède à cette situation a élé cherché assez mollement
par la philanthropie, qu'on pourrait appeler bourgeoise, qui
organisa toul de même l'assistance, les crèches, les restaurants
économiques, etc. A celle période de philanthropie ou de charité

succéda la période de protection de l'enfant, mais de l'enfant

seulement. On retarda son entrée à l'usine, — cependant
il y a actuellement en Suisse 9.000 jeunes filles de 14 à
16 ans travaillant dans les fabriques. — On interdit le travail
de la femme accouchée et nourrice, mais sans se demander de

quoi elle vivrait pendant ce temps. On lutte contre la tuberculose

des enfants, et conlre d'aulres maladies. Bref, toul le
temps, on traitait les enfants comme s'ils étaient' tous orphelins,

sans s'inquiéter de leurs parents. El quand la famille était
tout à fait misérable, on s'empressait de la désagréger.par le
placement des enfants, un ici, un là, à la campagne ou
ailleurs.

En opposition avec cette dislocation, la préoccupation
dominante de nos jours est de restaurer la famille. Le salariat
l'ayant lésée, il faut remonter jusqu'à lui quand on cherche
le remède^ Les Français se sont tout de suite rendu compte
que c'est par les allocations familiales qu'on peut aider à la
famille ouvrière ayant plusieurs enfants. La notion moderne
de la proteelion de la famille toul entière englobe aussi le
souci d'assurer à l'ouvrier une maison saine et suffisamment
vaste. Et la lutte contre la tuberculose est le prototype de
l'assistance sociale d'aujourd'hui, parce qu'elle s'occupe de toute
la famille. Il faut aussi préparer l'enfant à la vie pratique,
l'acheminer vers la vie familiale, et se rendre compte qu'une
jeune fille travaillant en fabrique depuis l'âge de 14 ans sera
une piètre cuisinière el une maîtresse de maison insuffisante.

Le féminisme, quoi qu'en disent ses détracteurs, est un

moyen de venir au secours de la famille, car il met celte dite
famille en tête de ses préoccupations el aspire à en regrouper
les éléments. Si notre civilisation esl sèche cl militaire, c'esl

parce que les femmes ont été muselées Voyons plutôt la
liste des idées lancées par les milieux féministes: allocation.^
familiales, assurance-maternité, préparation de l'écolière à la
vie ménagère, et rendons-nous compie que la lutte contre la
tuberculose, l'alcoolisme, l'immoralité el le proxénétisme est
soutenue surtout par les femmes, l'homme étant trop tiède,
trop prudent, trop encombré de scrupules juridiques. Les femmes

— cette réserve qu'on laisse piétiner sur place, doivent
faire partie des Conseils où on fixe le prix du pain, du gaz et
de l'électricité, où on discute d'hygiène, d'écoles, et de lanl
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d'aulres choses utiles à la famille. — Tel est, imparfaitement
résumé, l'intéressant exposé de M. Veillard.

L'après-midi nous voit par une chaleur africaine grimper
la colline de Valére, où le roc s'égaie du jaune des giroflées
et du violet des muscaris. Là-haut, au pied du musée riche en
souvenirs historiques et de la basilique vieille de plus de mille
ans, la Municipalité de Sion nous offre, par les mains de jolies
demoiselles, la tasse de thé que l'on déguste les yeux fixés
sur le beau paysage environnant. Cet aimable intermède est le
dernier sourire des deux intéressantes, charmantes et lumineuses

journées de Sion.
C'esl à la ville episcopale que nous demandons la conclusion

de cet article. Mgr. Bieler, évêque de Sion, a accordé une
bienveillante audience à une délégation suffragiste composée de
Mme Leuch et M»e Weber, qu'escortait M. le député Haegler.
Mgr. Bieler, tout en faisant certaines réserves personnelles, a
déclaré qu'aucun dogme ne s'oppose au suffrage féminin
el que dans certains domaines tels que, par exemple, l'éducation,
l'assistance el la censure des cinémas, la collaboration de la
femme est non seulement désirable, mais urgente.

Jeanne Vuilliomenet.

Deci, 2)e~là...
L'Institut des ministères féminins

a tenu le 28 avril sa 12mc Assemblée générale â l'Union
chrétienne des jeunes filles, à Genève, sous la présidence de M»>c Aloys
Gautier, remplaçant M. le professeur E. Choisy, empêché par la

maladie. La secrétaire, Mme Pallard, donna lecture du rapport
présidentiel. Rapport encourageant et plein de promesses pour l'avenir,

puisque huit nouvelles candidates ont été reçues cet automne.
Deux certificats bibliques ont été décernés par le Consistoire à

Miles Gellens et A. Dunant.
Des demandes venant de toutes parts montrent combien utile et

combien précieux peut être ce ministère. Il y a actuellement, au

grand regret du Comité, plus d'offres que de demandes d'emploi.
La moisson est grande...

L'énumération des 23 postes, 7 en Suisse et 16 à l'étranger,
témoigne d'une façon suggestive de la multitude et de la diversité
des tâches auxquelles sont appelées les élèves de l'I. M. F.: évan-

gélistes, secrétaires de paroisses, directrices d'orphelinats, secrétaires

d'Unions chrétiennes et du Service social à Paris, chapelains
dans les écoles, femmes de pasteur, etc.

Mme Gautier donna lecture de quelques extraits de lettres
d'anciennes, puis on entendit l'émouvant témoignage d'une jeune
« pastourelle », Mlle Gellens, de Gand, venue aux ministères
féminins après une longue évolution religieuse. Mrae Térisse nous dit
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ensuite, dans une causerie charmante, la vie multiple de la femme
missionnaire dans une station du Mozambique portugais, à Chikum-
bane. Elle nous fit entrevoir la tâche faite tout entière de petits
riens et d'imprévu qu'il faut remplir à côté de celle plus généralement

attribuée à la « Maman » du village, qui doit être à la fois
educatrice, infirmière et guide spirituel et moral de tous ceux qui
viennent frapper à sa porte.

Pour terminer, M. le professeur A. Gampert, en quelques mots,
s'adressant plus particulièrement aux élèves actuelles, leur fit
remarquer que les études du Texte et du Canon mènent à des activités
bien diverses, mais que, si les chemins peuvent être différents, le
but du ministère doit être le même: servir. J. T.

Le Soroptimist-Club de Qenève

Soroptimïst: quel nom étrange qui attire, qui retient l'attention!
C'était cela peut-être que visaient nos sœurs américaines, si pratiques,

lorsqu'elles ont dénommé ainsi l'Union Fémin'ne des Intérêts
professionnels.

Quoi qu'il en soit, il faut bien croire que l'idée Soroptimiste
répondait è un besoin dans le monde entier puisqu'elle traversa
rapidement l'Océan, vint en Angleterre, puis à Paris où elle prit
un bel essor.

En effet, si l'on jette un coup d'œil sur la liste des membres
du Club de Paris, on y relève les noms de femmes remarquables:
M1"« Brunschvicg, présidente de l'Union française pour le suffrage
des femmes et directrice du journal La Française connu de nous
toutes; son amie, Mme Coulmy, la giletière, autorité dans tout ce

qui concerne le travail et la travailleuse; des écrivains et poètes:
Mmes Colette et Delarue-Mardrus; des avocates: Mmes Grinberg
et Kramer-Bach; la p'aniste, Mme Panthès; pour ne nommer que
celles dont les noms nous sont familiers.

C'est de Paris que nous est venu à M"e Gourd et à moi l'appel
de créer à Genève un groupe de Soroptimistes. Si intéressante que
l'idée Soroptimiste nous ait paru, il nous semblait cependant qu'il
n'était pas opportun actuellement d'ajouter une nouvelle organisation

féminine à celles si nombreuses existant déjà à Genève,
et, pour parler comme nos sœurs américaines latinisantes, nous
avions renvoyé la fondation d'un Soroptimist-Club à Genève, ad
calendas graecas. Mais nous n'avions pas compté avec la douce
opiniâtreté de Mme Je Dr. Noël, vraie apôtre de l'idée Soroptimiste,
avec le zèle passionné de son émissaire, Mme Brana, qui, à une
réun'on de femmes appartenant à différentes professions et métiers,
convoquée sur sa demande chez l'une d'entre nous, exposa le

principe sur lequel se base le Club.
Pour ne pas allonger, il me suffira de dire qu'après ce

plaidoyer vibrant, le Club de Genève fut rapidement constitué1.
Je me bornerai à indiquer ici simplement le but de tous les

Soroptimist Clubs qui est:

Art. 1. — De soutenir et d'encourager chez les femmes la
notion de la haute valeur morale de la vie professsionnelle et de
développer l'esprit de solidarité entre des femmes exerçant des
activités très diverses.

Art. 2. — Le Club s'efforcera également d'exercer une action
internationale par l'établissement de rapports intellectuels entre ses
membres et ceux des Soroptimist-CIubs de l'étranger.

Pour atteindre le même but, chaque association a une autonomie
très large et peut employer des moyens très différents adaptés
aux mœurs et aux coutumes de son pays. Chaque Club peut avoir
l'organisation particulière qu'il juge la meilleure pour sa
prospérité. '

Une idée neuve, très importante, qui, elle aussi, doit être
observée par tous les Clubs, est de n'admettre qu'un seul
réprésentant de chaque professali libérale, commerciale, industrie. Est-ce

que c'est dans le but d'éviter la formation de coteries d'une part,
ou d'autre part pour éviter des sentiments de rivalité? Est-ce cela

qui rend l'atmosphère du Club si cordiale, si sympathique?
Bien loin de nous cependant l'idée que chacune des membres de

notre Club est la plus parfaite dans sa profession, dans son métier,

1 Les personnes qui désirent prendre connaissance des statuts
peuvent s'adresser à M11' Brenner, 5, rue d'Ermenonville.

dans son art. Elle doit vouloir le devenir, car c'est ajnsi qu'elle
honorera le mieux sa profession, son Club. C'est elle qui représente
pour nous sa profession, son métier, son art. Elle doit éveiller
notre intérêt en apportant parmi nous l'écho des aspirations et
des préoccupations de son groupement, aspirations et préoccupations

que nous discutons et que nous voulons soutenir si elle^
nous paraissent justes. Et c'est ainsi que tout en excluant par
principe de nos discussions tout sujet politique ou religieux, nous
voulons nous tenir au courant de toutes les questions sociales et
humanitaires.

C'est dans des réunions mensuelles, précédées d'un repas simple,
mafs gai, que nous discutons les questions qui nous intéressent
et nous invitons souvent des personnes qualifiées pour exposer
ces sujets à nos membres. Presque toutes prennent part à la
discussion. Souvent nous prenons des décisions et des vœux sont
adressés à qui de droit. D'autre fois, c'est l'une de nous qui doit
nous entretenir de son activité. Ce récit improvisé, venant toujours
d'une professionnelle ayant une parfaite connaissance de sa branche
est non seulement très instructif, mais, dicté par une longue
expérience pesonnelle, devient souvent émouvant. C'est ainsi que
nous arrivons à nous connaître, à nous coWprendre, et à nous
entendre entre femmes de professions, dé métiers et d'arts si divers.

J'ai entendu dire par plusieurs de nos membres que ce Club est

l'un des plus intéressants et des plus sympathiques parmi toutes
les associations auxquelles elles appartiennent. Quant à moi je
suis heureuse de collaborer avec un si grand nombre de femmes
appartenant à des groupements d'activité si variée, qui toutes ont
le même désir de travailler avec désintéressement pour le progrès
et le mieux être de tous. Dr G.-W.

Les Femmes et la Société des Nations

Contre la Traite des Femmes

De plus en plus, pour tout observateur attentif, l'activité
essentielle de ce Comité a glissé tout doucement, de par une
inévitrable force des choses, vers la lutte contre le système odieux
autant qu'antique de la réglementation de la prostitution. De

par la force des choses, tout simplement, car il était impossible

à un Comité chargé d'étudier les moyens de répression
de la traite des femmes, de ne pas constater, en toute probité
documentaire et scientifique, que là où fleurit encore ce
système, là également se développe le trafic des femmes et d.es

enfants, qu'il conditionne e,t nécessite. Et c'est pourquoi,
qu'on le veuille ou non, la S.d.N. a été amenée, par
l'organe de ce Comité, à s'intéresser indirectement, puis directement,

au problème que, la première, posa avec netteté
Joséphine Butler.

C'esl cette évolution qu'a exposée de façon extrêmement
intéressante Dame Rachel Crowdy dans le rapport du Secrétariat

— le dernier malheureusement, hélas coninie celui du
Comité de Protection de l'Enfance — qu'elle a présenté au
Comité contre la traite lors de sa récente réunion à Genève.
Dix ans, cm effel, s'étant écoulés depuis que la S. d. N. a
assumé la tâche que lui confie le Pacte relativement à la
répression de la traite, ce rapport a constitué une sorte de revue
de l'œuvre accomplie. La première étape fut la résolution
recommandant l'interdiction de l'emploi de femmes étrangères
dans des maisons de tolérance; puis vint le questionnaire
adressé aux Etats membres de la S. d. N., leur demandant les
motifs pour lesquels, ou bien ils avaient supprimé ces
maisons, ou bien au contraire ils les maintenaient. Ensuite ce fut
la grande enquêle sur la Iraite qui constitue une des œuvres
essentielles de la S.d.N. dans ce domaine, enquête qui va se

poursuivre comme on le sait dans les pays d'Orient, et le
rapport des experts de 1927 établissant nettement que la maison
de tolérance constitue un encouragement à la Iraite soit nationale,

soit internationale; puis différentes résolutions de l'Assemblée

et du Conseil, qui ont fait que maintenant cette question
figure régulièrement à l'ordre du jour de ce Comité. Et cette
année encore, le point crucial des travaux de celui-ci a été un
long et très intéressant échange de vues sur le rapport préparé
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